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Abstract
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Mots clés

oaidill L8as w13, Rejet, Registre de commerce, Preuve
du contrat, Preneur, Pouvoir souverain d'appréciation,
Photocopie, Occupation sans droit ni titre, Formation du
contrat, Expulsion, Charge de la preuve, Bail commercial,
Absence de signature

Source

Ayant constaté, dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation de la valeur probante des pieces
produites, qu'une photocopie de quittance de loyer n'était pas signée par le bailleur et que l'inscription
de l'occupant au registre du commerce était insuffisante a elle seule a établir une relation locative, une
cour d'appel en déduit a bon droit que la preuve du contrat de bail n'est pas rapportée. Il appartient en
effet a celui qui se prétend preneur de prouver l'existence du bail dont il se prévaut.
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